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Convoqué le jeudi 18 février 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 25 février 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE,  Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI 
RUGGIERO,  Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise KNAPNOUGEL, 
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique 
MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA,  Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI,  Henri de 
VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Sabria BOUALLAGA, Perla DANAN, Véronique DEMON, Alex LARUE,  Caroline NAVARRE, Bernard 
TRAVIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, 
 

  

 

 Parrainage de la Frégate Multi-Missions Languedoc de la Marine nationale 
Adhésion à l'association des Villes Marraines 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Le parrainage de bâtiments de guerre est une tradition qui remonterait en France à l’époque de Charles VI. Les 
collectivités étaient invitées à verser leur contribution pour financer les navires de guerre : la Ville de Paris, le 
Marseillois, la Bretagne, le Bordelais… Cette pratique, guidée à l’époque par des considérations économiques, 
a permis de constituer la plupart des marines de guerre. 
 
Si l’aspect financier a aujourd’hui disparu, le parrainage est un symbole fort qui unit la collectivité à son 
filleul. Il permet de créer du lien social entre la population et les personnels militaires et de susciter des 
opportunités d’échanges et de rencontres, notamment dans les domaines éducatif et culturel. Au delà, ce geste 
se veut également une reconnaissance de l’action des forces armées en matière de protection et d’assistance à 
la population à l’extérieur comme sur le territoire national. A ce jour, plus de 160 collectivités territoriales sont 
marraines d’une unité opérationnelle des forces armées. 
 
Conformément à la procédure en la matière et en concertation avec l’association des Villes Marraines, 
Monsieur le Maire a adressé le 8 juillet 2015 une demande en ce sens auprès du Chef d’Etat-major de la 
Marine. Par courrier, ce dernier a donné un avis favorable à cette requête et proposé que la Ville de 
Montpellier parraine la FREMM (FREgate Multi-Missions) Languedoc.  
 
La frégate Languedoc est le troisième navire de ce type de l’Armée française après l’Aquitaine et la Provence. 
Ce bâtiment d’une longueur de 142 mètres dispose d’une capacité d’accueil d’environ 145 marins et son 
équipage optimisé à la mer devrait en compter une centaine. Cette frégate dispose d’un arsenal polyvalent lui 
permettant de remplir les missions diverses qui lui sont assignées : lutte anti-navires, lutte anti-sous-marine, 
lutte anti-aérienne, soutien et appui aux opérations de projection. 
 
La FREMM Languedoc est actuellement en chantier sur le site de DCNS, un des leaders mondiaux dans 
l’industrie navale de défense, à Lorient. La cérémonie de première levée des couleurs, moment fort de la 
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montée en puissance de la FREMM et de son équipage, a eu lieu le 11 septembre 2015. La première sortie en 
mer s’est effectuée le 7 octobre 2015 pour une livraison à la Marine nationale à Toulon le 16 mars 2016. 
 
A l’occasion de cette livraison et dans la mesure où le Conseil municipal de la Ville de Montpellier accepte ce 
parrainage, pourra être organisée à Toulon une cérémonie officielle durant laquelle Monsieur le Maire de 
Montpellier et le Commandant de la FREMM Languedoc seront amenés à signer la charte de parrainage. Un 
certain nombre de dispositions pourront ensuite être prises pour entretenir le lien avec les marins de la frégate 
Languedoc, à l’occasion des célébrations patriotiques ou d’évènements survenant au sein de la FREMM, en 
particulier lors des prises de commandement ou des départs en campagne. 
 
Par ailleurs, des rapports privilégiés seront tissés entre l’équipage et les élèves de classes sélectionnées parmi 
les établissements scolaires de Montpellier, ce jumelage participant du travail d’apprentissage citoyen et de 
mémoire dévolu à l’Education nationale. Ces temps d’échanges réguliers pourront notamment s’appuyer sur 
les nouvelles technologies de l’information. 
 
De plus, avec le soutien de la Chambre de commerce et d’industrie, les entrepreneurs montpelliérains et leurs 
potentiels clients locaux pourront participer aux réceptions à bord de la frégate lors des escales à l’étranger : 
les contacts noués dans le cadre prestigieux d’un bâtiment de la Marine nationale à quai sont toujours un atout 
pour le rayonnement international des entreprises françaises. 
 
Parallèlement, le parrainage implique d’adhérer à l’association des Villes Marraines dont le montant annuel de  
cotisation est fixé à 3000 euros, étant précisé que le premier versement s’effectue l’année civile suivant celle 
de la cérémonie de parrainage. 
 
La réglementation en vigueur prévoit que le parrainage doit être entériné par un vote unanime de l’assemblée 
délibérante. Cette disposition permet de préserver le principe essentiel de neutralité et de réserve des militaires 
dans leurs relations à l’institution. Le principe du vote à l’unanimité du Conseil municipal constitue également 
une garantie d’absence de critères politiques ou personnels, autant qu’un gage de solidité des liens et d’intérêt 
réel de la commune pour les activités des forces armées. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de : 
 
- Donner son accord à l’unanimité pour concrétiser le parrainage par la Ville de Montpellier de la Frégate 
Multi-Mission Languedoc tel que proposé par le Chef d’Etat-major de la Marine nationale ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire à adresser la demande d’agrément de ce parrainage auprès de 
l’association des Villes Marraines, seule habilitée après validation par le Conseil municipal à la soumette à 
l’autorité militaire visée ci-dessus ; 
- D’approuver l’adhésion de la Ville de Montpellier à l’association des Villes Marraines et d’en imputer la 
cotisation au chapitre 920. 
 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  
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